RPI Ambillou-Château, Brigné-sur-Layon, Louerre, Noyant-la-Plaine

Procès-Verbal du Conseil d'école du 14/03/2011

Lieu : Noyant-la-Plaine

Horaire : 19 h – 21 h00

Présidente : Mme Gully

Secrétaires de séance: Mme Bessat et Mme Martin

Excusés :M. Fabien (Inspecteur de l’Education Nationale), M. Pedrono (Maire Louerre), Mme Riboust (Maire Brigné-sur-Layon), M.  Boutin (président SIVU), Mme Picherit (Noyant-la-Plaine), Mme Jeanneteau (représentante des parents d'élèves)

Participants :

Maires et Conseillers Municipaux

M. Guézille (Président SIUP, adjoint Brigné) 

M. Ogereau  (Maire Ambillou-Château)

M.  Moreau (Maire Noyant-la-Plaine)

M. Jeanneteau (Louerre) 

M. Lascaux (Louerre)

Mme Marolleau (Brigné-sur-Layon)

M. Réveillé (Ambillou-Château)

Mme Tessier (Noyant-la-Plaine)

Mme Richard (Noyant-la-Plaine)

Délégués départementaux de l'Éducation Nationale

M Genevaise (DDEN Ambillou) 

Mme Plenel (DDEN Noyant)

Mme Morinière (DDEN Louerre) 

Représentants des parents d'élèves

M. Brejon  

Mme Crosnier

Mme Jeanneau

Mme Lange

Mme Papin

Mme Podevin

Mme Reulier  

Enseignants 

Mme Bessat

Mme Gully

Mme Martin

Melle Jourdren

Melle Normand

Mme Courdoisy

Mme Matignon

Mme Pinçon

EVS/AVS





ATSEM

Mme Allouch (Noyant-la-Plaine)     


Mme Peltier (Noyant-la-Plaine)

1) Effectifs prévisionnels pour la rentrée 2011

	PS1
	PS2
	MS
	GS
	CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2
	Total
	Moyenne

	4
	25
	35
	29
	26
	15
	18
	20
	17
	189
	23,6


L’Inspectrice d'Académie a décidé d’autoriser l’inscription de seulement 4 élèves nés en 2009, contre 10 l’an passé. 

Comme seulement 4 élèves sont allés à l’école dès septembre 2010, c’est le nombre 4 qui a été retenu pour septembre 2011.

M. Guézille ajoute qu'il a fait un courrier à l'Inspectrice Académique pour lui signaler qu'il est hors de question de n'accueillir que 4 élèves de 2 ans. Étant donné les efforts énormes d'investissement des communes, il serait regrettable de casser une dynamique.

 2)Travaux faits et à faire 

· Louerre : Construction 

Questions des parents d’élèves :

Où en est le projet de construction à Louerre ?

M. Guézille : Une salle de repos/motricité de 90 m2 va être construite. L'appel d'offre aux entreprises a été lancé. Les travaux débuteront fin mai et se termineront en janvier 2012.

Les sanitaires seront agrandis dès les vacances de printemps 2011.

Comment va se gérer la circulation dans le couloir pendant les travaux  et quelles seront les modalités du temps de repas en attendant la fin des travaux?

M. Guézille: Cela se fera en fonction des artisans, au fur et à mesure.

Mme Pinçon demande l'installation d'une sonnette dans la salle de repas des enseignants, un soufflet à la porte de la salle de motricité, un protège-radiateur et un panneau à l'entrée du village pour inciter les automobilistes à ralentir (notamment lors des déplacements des enfants à la cantine).

· Noyant-la-Plaine :

Bilan installation nouvelle classe de GS : 

La nouvelle classe est très spacieuse, confortable, beaucoup plus agréable au niveau sonore et humidité. Le fait que les toilettes soient juste à côté est d’un grand confort. Les élèves peuvent se déplacer librement sans la présence d’un adulte. Le midi, ils passent aux toilettes et vont directement à la cantine par la porte de communication. Il n’y a plus besoin de mettre les manteaux, de sortir. Les enseignantes remercient les maires et le SIUP pour l’effort qui a été fait pour l’aménagement de ce nouvel espace de classe et pour les ajustements après l’installation : transformation d’une penderie en placard, installation d’essuie-mains, connexion internet établie. Une réflexion est en cours pour un système d’accroche des cartables. Les enseignantes ont également signalé la nécessité de savon dans les toilettes (demande des parents également).

Les travaux pour la rénovation de la salle de garderie sont en cours : la cloison du couloir a été abattue. Les fenêtres ont été changées. Il est prévu de monter un sous-plafond et d’installer des toilettes et un lavabo. De gros efforts sont donc faits pour améliorer les conditions d'accueil à la garderie.

Les enseignantes signalent la nécessité d’installer un soufflet à la porte du bâtiment préfabriqué et à celle de la classe de GS pour éviter des doigts coincés dans les portes qui se referment toutes seules et blessés, ainsi que le besoin d'un aspirateur dans l’école (bris de verre sur tapis…)

Les parents souhaiteraient un réfrigérateur dans la garderie. M. Moreau suggère de donner des goûters simples aux enfants. D'autres parents parlent de sacs isothermes.

M. Guézille prend en compte toutes ces demandes mais rappelle qu'il faut être très prudent quant aux frais de fonctionnement. La participation de chaque commune a augmenté de 23% cette année.

-Ambillou-Château

Le mur de la cour a été nettoyé en vue de projet de fresque. Un meuble de rangement pour le bureau a été offert, des tableaux de liège ont été installés pour l'affichage dans les classes.

Il serait nécessaire de changer les fenêtres ou au moins les stores de la classe de CM2.

Un mur de la classe de CE2/CM1 s'effrite (installation d'un « cache-misère »?).

3)Bilan alertes incendie et Plans Particuliers de Mise en Sûreté 

Noyant : Deux alertes incendies ont été effectuées en période 1 et 3.

bilan : nécessité d’un signal entendu par toutes les classes en même temps pour évacuer rapidement.

Les enseignantes demandent donc s’il est possible d’avoir un système assez puissant pour toute l’école (corne de brume ?)

Plan Particulier de Mise en Sécurité :

En cas de risques majeurs, on a demandé aux écoles de prévoir un plan de sécurité. Pour nous, il s’agit du risque tempête. La procédure à suivre est le confinement.

Entraînement effectué le vendredi 18 février

Même bilan

Ambillou :Une alerte incendie a été effectuée en début d'année, une autre est prévue cette période. Le confinement a été réalisé en sept minutes. Il faudrait un signal différent pour le PPMS et l'alerte incendie (corne de brume?). Lors de l’exercice, certaines « fournitures » manquaient : pile pour la radio, trousse pharmacie spécifique PPMS, gros adhésif…

Louerre : Le PPMS est à remettre à jour pour les trois classes. L'alarme incendie ne s'arrête pas, il faudrait faire l'exercice avec un technicien.

4) ATSEM- EVS

-Les Employés de Vie Scolaire :

Louerre : Claudia termine son contrat le 31 mai et ne sera pas remplacée.

Noyant : Carine Allouch termine son contrat le 30 juin. L’élève qu’elle suivait 9 h par semaine à Noyant passera à Ambillou l’an prochain. Par conséquent, le contrat de Mme Allouch sera renouvelé mais à Ambillou, ceci pour 16 mois normalement.

Ambillou : Muriel Cochereau termine également son contrat le 31 mai et sera donc remplacée par Carine Allouch  à partir du 1er juillet.

-Les ATSEM

Une réunion a eu lieu entre les enseignantes de Louerre, les ATSEM et la femme de ménage afin de redéfinir et réorganiser les temps de travail, notamment les temps de rangement.

Mme Pinçon : L'échange a été très constructif. Toutes les personnes présentes ont pris sur leur temps personnel. Mme Pinçon demande une dizaine d'heure rémunérées pour les ATSEM pour des temps de concertation (surtout à la pré-rentrée).

Les enseignantes rappellent que, bien qu'il ait  été voté par le SIUP le remplacement d’une ATSEM après deux jours d’absence, il est difficile pour une classe de maternelle de fonctionner correctement lorsqu’une ATSEM est absente. 

De plus, les ATSEM ayant aussi un rôle d’accompagnateur dans le car et de surveillance de la cantine, cela signifie, qu’en cas d’ATSEM absente et non remplacée, de nombreux problèmes peuvent survenir. 

C’est la raison pour laquelle, Mme Bessat et Mme Pinçon ont aidé à la surveillance de la cantine lorsque leur ATSEM était absente. Ceci n’est bien sûr pas dans leurs attributions.

De plus, le rôle d’EVS n’est pas celui d’ATSEM et les EVS, qui sont payés par l’Education Nationale, n’ont pas à remplacer, même de manière implicite, le personnel communal.

Les enseignantes soulignent également qu'elles comprennent parfaitement les difficultés de financement des petites communes (surtout par rapport au désengagement de plus en plus important de l'État)

5) Budget 2011

Après concertation, dorénavant le SIUP prendra en charge la totalité des frais de piscine (déplacement ET entrées). Les enseignantes sont très satisfaites de cet engagement car l’activité natation est une activité obligatoire. Cela faisait plusieurs années que les enseignants le demandaient. L'Association des Parents d’Elèves prendra en charge en contrepartie les sorties scolaires ponctuelles et non obligatoires mais qui sont très importantes pour les projets de classes.

A la demande des enseignantes, M. Guézille détaille les lignes budgétaires pour 2011 :

Caisse des écoles:

livres et prix récompenses: 1200 euros + 350 euros entrées piscine (900 euros l'an passé)

petit équipement: 2000 euros (1665 euros l'an passé)

fournitures scolaires: 11500 euros (10210 euros l'an passé)

transport collectif: 1500 euros (1482 euros l'an passé)

matériel informatique: 1000 euros

mobilier: 1000 euros (1997 euros l'an passé)

autres biens mobiliers: 500 euros

Unité Pédagogique:

mobilier: 1000 euros 

maintenance (informatique et photocopieur): 1500 euros (1055 l'an passé)

Les enseignantes suggèrent la mise en place d'un contrat de maintenance informatique avec une entreprise qui reviendrait moins cher que les réparations ponctuelles.

Les enseignantes vont également établir un ordre de priorité pour l'achat de mobilier dans les différentes écoles.

6) Natation 

Les élèves qui bénéficient de l’activité natation sont les CE1 (qui font 10 séances) et les CP (qui font 5 séances).

Mme Martin emmène donc à chaque fois 18 CE1 et 8 CP (total de 26), pendant que 8 autres CP restent à l’école.  

Les enseignantes souhaitaient que tous les CP et CE1 aient 10 séances. Mais au-delà de 30 élèves, il faut payer un maître-nageur supplémentaire. C’est pourquoi le groupe des CP est partagé en deux.

Cependant, si le fonctionnement est le même chaque année, les élèves de CP et CE1 auront eu 15 séances de natation dans leur scolarité, ce qui n’est pas négligeable.

Mme Martin emmène tous les élèves de CE1 et Mme Gully prend en charge les 8 CP qui restent à l’école pour faire de  l’informatique et du sport avec les élèves de CE2.

7) Questions des parents d’élèves

Les enseignantes encouragent les parents à venir les voir à tout moment. Elles sont entièrement disponibles pour répondre à des questions. Il n'est pas nécessaire d'attendre le Conseil d'école.

Questions pour le SIUP :

Lors des intempéries et lorsque le car ne circule pas, serait-il possible de prévoir une garderie dans chaque école ou que les écoles prennent les enfants de leurs communes ?

Le problème a déjà été soulevé lors du Conseil d’école du 24 février 2009. La phrase qui figure dans le compte rendu de ce Conseil d’école est « Il faudrait que tous les parents soient informés et que les enfants puissent être accueillis dans leur école dès 8h par du personnel communal. »

M. Guézille explique que la mise en place d'une garderie dans chaque école semble très difficile. 

Les enseignantes ne peuvent normalement pas accueillir des enfants qui ne sont pas inscrits dans l'école. Cela pose des problèmes d'assurance. Cependant elles sont prêtes à accueillir tous les élèves sous couvert de l'Inspecteur de l'Education Nationale (trace écrite officielle).

Questions pour les enseignantes :

- Va-t-il y avoir des remplaçants régulièrement lors des absences des professeurs?

Ce n’est pas sûr, car étant donné les suppressions de postes d’enseignants dans le département, il y de moins en moins de remplaçant. Les écoles prioritaires sont les écoles à 1 ou 2 classes. A partir de 3 classes, l’Inspection estime que l’on peut répartir les enfants entre les deux enseignantes restantes.

Pour l’école de Noyant-la-Plaine :

- Est-ce que le règlement intérieur est le même pour chaque classe ?

Est-ce que les jouets sont autorisés à l’école ?

Le règlement est le même pour chaque classe. Les  jouets sont déconseillés car ils peuvent susciter querelles ou pleurs en cas de perte ou de détérioration. Si les enfants emmènent malgré tout des jouets, c’est à leurs « risques et périls ». 

Les enseignantes souhaitent réfléchir prochainement à un règlement d'école commun aux trois écoles du RPI.

Pour l’école de Louerre :

- Comment est géré le temps de repas actuel à Louerre ? Est-il plus court ?

Cela n'a pas changé. Le temps de repas est plus long lorsqu'une ATSEM est absente. Lundi 14 mars, les enfants sont revenus à l'école à 13h40, l'école commençant à 13h15.

M. Fabien, Inspecteur de l'Education Nationale, a été informé de la situation mais n'a pas fait d'accord officiel pour le prolongement du temps de repas.

- Quel est le projet pour la classe de Mme Courdoisy ?

Mme Courdoisy travaille à partir de l'album « Le carnaval des animaux » (arts plastiques, danse...).

- Le projet est-il précisé pour la classe de Mme Pinçon?

Mme Pinçon a travaillé à partir d'albums pendant la période 3 sur les chevaliers et va aborder davantage le vocabulaire des châteaux durant cette période.

Elle fera peut-être une sortie au château du Plessis-Macé.

- Qu'en est-il de la sieste des PS2 depuis l'arrivée des PS1? Ont-ils tous la possibilité de faire la sieste? Et les MS? Pourrait-il y avoir plus de lits pour le temps calme des PS et des MS?

Tous les élèves de petite section dorment. Pour les élèves de Moyenne Section, c'est à la demande des parents ou selon les observations des enseignantes. A partir de Pâques, les MS feront seulement un temps calme.

Mme Pinçon évoque un problème de stockage des lits s'il y en avait davantage.

- Pourrait-on trouver un aménagement pour faciliter la circulation dans le couloir, surtout le lundi matin ?

Mme Pinçon dit que le couloir est encombré parce que tous les parents arrivent entre 9h et 9h10 en même temps que le car.

Elle suggère aux parents de venir  plus tôt pour répartir les arrivées. L'école ouvre dès 8h50.

- Est-ce que l'aire de jeux extérieure peut être utilisée pour la fête de l’école ?

Oui, cette année, la fête de l’école sera organisée à Louerre. Une rotation sur chaque site est prévue normalement chaque année.

Questions des enseignantes

Où en est le projet de regroupement des écoles ?

L'Inspectrice d'Académie souhaiterait que les écoles du RPI soient regroupées sur un seul site. Les maires et M. Guézille l'ont rencontrée. Un tel projet nécessiterait la construction de 7 bâtiments, soient environ deux millions d'euros. Des subventions seraient attribuées mais les maires et M. Guézille souhaitent défendre le fonctionnement actuel et conserver une école dans les villages. Ils vont de nouveau rencontrer l'IA.

Serait-il possible de faire passer le compte rendu du conseil d’école sur le site de la mairie d’Ambillou ?

Oui mais certaines personnes souhaitent également conserver le format papier.

Les parents pourront ainsi consulter le compte rendu sur Internet.

Remarques et informations de M. Guézille:

· Un appel à l'inscription scolaire va paraître dans le journal.

· L'inauguration de la nouvelle classe de Noyant-la-Plaine aura lieu le 25 juin à 11h en présence du sous-préfet et de l'Inspecteur de l'Education Nationale de la Circonscription de Saumur 2, M. Fabien.

· M. Guézille rappelle que les caisses noires sont illégales et que les enseignants n'ont pas à encaisser personnellement des chèques des parents (même pour le goûter à Louerre). Mme Pinçon explique que c'est la raison pour laquelle une coopérative scolaire a été créée mais qu'elle ne peut pas obliger les enseignantes (n'étant pas supérieure hiérarchique) à adhérer à la coopérative.

· Une plaquette d'information sur le fonctionnement du Regroupement Pédagogique Intercommunal a été réalisée à l'attention des parents. Elle sera mise en ligne sur le site d'Ambillou et donnée à tous les aînés.

Prochain Conseil d'École le 7 juin 2011 à Ambillou-Château

